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EUROPLASMA 
 

Société Anonyme au capital de 1.754.505,424 euros 
Siège : Zone Artisanale de Cantegrit Est - 40110 Morcenx-la-Nouvelle 

384 256 095 RCS MONT DE MARSAN 
(ci-après la « Société ») 

 
AVIS DE REGROUPEMENT D’ACTIONS 

 
L'assemblée générale ordinaire et extraordinaire de la Société réunie le 24 septembre 2024 (l'« Assemblée Générale 
») a, aux termes de sa huitième résolution, décidé de regrouper les actions composant le capital social de la Société de 
sorte que le nombre d’actions composant le capital social tel qu’existant avant le regroupement ne pourra être supérieur 
à dix mille (10.000) fois le nombre d’actions composant le capital social tel qu’issu des opérations de regroupement et a 
délégué au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, tous pouvoirs à 
l’effet de mettre en œuvre la présente décision. 
 
Après avoir procédé en date du 30 juin 2025 à une réduction du capital social motivée par des pertes par voie de réduction 
de la valeur nominale des actions composant le capital social d’un montant de 1 euro à un montant de 0,00 1 euro, le 
conseil d’administration, faisant usage de la délégation susvisée, a décidé de procéder au regroupement des actions de 
la Société selon les modalités suivantes : 
 
Date de début des opérations de regroupement : 5 septembre 2025 

 
Nombre d'actions soumises au regroupement : 1.754.505.000 actions d'une valeur nominale d’un millième 
d’euro (0,001 €) chacune, étant précisé que ce nombre d’actions soumises au regroupement sera majoré, le cas 
échéant, des actions émises suivant l’exercice des droits des bénéficiaires de toutes valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société ou des actions qui seraient émises avant la date d’entrée en vigueur de la suspen-
sion. Dans cette hypothèse, le nombre définitif d’actions soumises au regroupement sera déterminé par le conseil 
d’administration, avec faculté de subdélégation, à la fin des opérations de regroupement, et fera l’objet d’une pu-
blication par la Société ; 

 
Parité de regroupement : deux mille cinq cents (2.500) actions anciennes d’un millième d’euro (0,001 €) de valeur 
nominale contre une (1) action nouvelle d’une valeur nominale de deux euros cinquante (2,50) chacune ; 

 
Nombre d'actions nouvelles à provenir du regroupement : 701.802 actions d'une valeur nominale de deux 
euros cinquante (2,50) chacune, étant précisé que le nombre d’actions à provenir du regroupement sera majoré, 
le cas échéant, des actions émises suivant l’exercice des droits des bénéficiaires de toutes valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société ou des actions qui  seraient émises avant la date d’entrée en vigueur de la 
suspension. Dans cette hypothèse, le nombre définitif d’actions soumises au regroupement sera déterminé par le 
conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à la fin des opérations de regroupement, et fera l’objet 
d’une publication par la Société ;  

 
Période de regroupement : la période de regroupement s’étendra dans la limite de trente (30) jours à compter de 
la date de début des opérations de regroupement fixée par l’avis de regroupement publié au Bulletin des annonces 
légales obligatoires visé ci-dessus, soit du 5 septembre 2025 au 6 octobre 2025. Le regroupement des actions 
prendra donc effet le 7 octobre 2025 ; 

 
Suspension : le conseil d’administration a décidé, afin de faciliter la réalisation des opérations de regroupement d’ac-
tions, de suspendre, ainsi que le permettent les dispositions de l’article L. 225-149-1 du Code de commerce, la faculté 
d’exercice des droits attachés à l’ensemble des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, à compter du 
29 septembre 2025  jusqu’au 9 octobre 2025 (inclus) ; 

 
Titres formant quotité : conversion des actions anciennes en actions nouvelles effectuée selon la procédure d'of-
fice. En pratique, chaque actionnaire se verra attribuer automatiquement par son intermédiaire financier une (1) 
action nouvelle d’une valeur nominale de deux euros cinquante (2,50) contre deux mille cinq cents (2.500) actions 
anciennes d’un millième d’euro (0,001 €) de valeur nominale ; 

 
Titres formant rompus : les actionnaires qui n’auraient pas un nombre d’actions anciennes correspondant à un 
nombre entier d’actions nouvelles après application de la parité de regroupement devront faire leur affaire person-
nelle de l’achat ou de la vente des actions anciennes formant rompus, afin d’obtenir un nombre d’action multiple 
de 2.500, jusqu’au 6 octobre 2025. Passé le délai susvisé, les actions nouvelles qui n'ont pu être attribuées indivi-
duellement et correspondant à des droits formant rompus seront vendues en Bourse par les intermédiaires finan-
ciers et les sommes provenant de la vente seront réparties proportionnellement aux droits formant rompus des 
titulaires de ces droits dans un délai de trente (30) jours à compter du 9 octobre 2025. Chaque actionnaire est donc 
invité à se rapprocher de son intermédiaire financier pour toute information complémentaire ; 
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Radiation de la cote : les actions non regroupées à l'issue de la période de regroupement seront radiées de la 
cote ; 

 
Centralisation : toutes les opérations relatives au regroupement des actions auront lieu auprès de UPTEVIA 90 – 
110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex, désigné en qualité de mandataire pour la 
centralisation des opérations de regroupement. 

 
Droit de vote : pendant la période de regroupement susvisée, le droit aux dividendes et le droit de vote relatifs, 
d’une part, aux actions nouvelles regroupées et, d’autre part, aux actions anciennes avant regroupement, seront 
proportionnels à leur valeur nominale respective. A l’issue de la période de regroupement, les actions non regrou-
pées perdront leur droit de vote relatifs et ne seront plus comprises dans le calcul du quorum et leurs droits aux 
dividendes futurs seront suspendus, étant précisé que les actions regroupées donneront alors droit à une (1) voix 
chacune ; 

 
Cotation des actions : les actions soumises au regroupement sont admises aux négociations sur le marché Eu-
ronext Growth d’Euronext à Paris sous le code ISIN FR001400PDG8 jusqu’au 6 octobre 2025, dernier jour de 
cotation. Les actions issues du regroupement seront admises aux négociations sur le marché Euronext Growth 
d’Euronext à Paris sous le code ISIN FR0014011QJ8 à compter du 7 octobre 2025, premier jour de cotation ; 

 
Ajustement de la parité d’exercice des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société  : le conseil 
d’administration a décidé d’ajuster comme suit la parité d’exercice des valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société à compter du 5 septembre 2025, compte tenu des ajustements déjà réalisés après les opérations de 
regroupement intervenus en 2024 : deux mille cinq cents (2.500) BSA émis par la Société dans le cadre du contrat 
de financement sous forme d’OCABSA conclu avec le fonds Environmental Performance Financing le 23 avril 2024 
donne droit souscrire à une (1) action de la Société à un prix unitaire par action égal à deux mille cinq cents (2.500) 
fois le prix initial par action. 

 
Le conseil d’administration.  
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